
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE75739

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

annuités liquidables
Question écrite n° 75739

Texte de la question

M. Bernard Perrut appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la défense, chargé des anciens combattants,
sur les inquiétudes des anciens combattants d'Afrique du Nord concernant la mise en application des mesures
découlant de la loi du 18 octobre 1999 qui reconnaît la « guerre d'Algérie » et accorde aux combattants d'Algérie
des conditions d'égalité avec les combattants des autres conflits. Or le traitement n'est pas le même pour la
prise en compte de la « campagne double » pour le calcul des taux de pension. Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour faire assurer l'application de la loi en ce domaine.
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